
Le projet d’arrêté préfectoral fixant les minimums et maximums des plans de chasse grand
gibier pour la campagne 2023-2024. a fait l’objet d’une consultation du public du 28 mars
2023 au 18 avril 2023 via une mise en ligne sur le site internet de la préfecture et des services
déconcentrés de l’État.

Au cours de cette période de consultation du public sur le site internet de la préfecture et
des services concentrés de l’Etat, aucune remarque n’a été émise.

Synthèse  des  observations  du  public
relatives  au  projet  d’arrêté  préfectoral
fixant  les  minimums  et  maximums  des
plans  de  chasse  grand  gibier  pour  la
campagne 2023-2024.

Charleville-Mézières, le 19 avril 2023
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